
pte des douze mois prcccd^ns et le de-

tail de tous les articles de la recette et de

la dcpense pendant ledit espace de tenis,

avec les pieces JListiticatives y annexees 5

lesquels compte et pieces seront exa-

mines par un comite nomme speci.ile-

ment pour cet effet ; il donnera aussi

tous Its mois autant que possible, un

etat de ricaisse, afin que la Societe puisse

juger, d'apres Taugmentation ou la dimi-

nution de ses fonds, si elle doit augmen-

ter ou diminuer les sommes allouees.

•|f

Art. 5. Le Secretaire tiendra au net

un Journal iidele de tous les procedes secretaire

de la Societe, et il gardera et sera respon-

sable de tous les livres, papiers et effets

appartenans a la Societe, excepte seule-

mentles papiers et livres dont le Treso-

rier se sert, et qui sont entre ses mains.

Art. 6. Les Intendans recovront et

executeront les Ordres du President et du i"temians.

Tresorier en tout ce qui a rapport a Tap-

propriation

A


